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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 17, après le mot : 

« santé », 

insérer les mots :

 « , notamment un état de grossesse pour une femme isolée, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour une femme qui s’apprête à devenir mère isolée, son état de grossesse est une sujétion 
personnelle qui doit moduler l’obligation de s’inscrire dans une démarche de recherche d’emploi. 
L’automaticité de cette obligation devra aussi être articulée avec les dispositions prévues à l’article 
L262-28 du code de l’action sociale et des familles qui prévoient une telle dispense pour les femmes 
enceintes isolées.  Tel est le sens de cet amendement.


